
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 

 

 
Samedi 20 juillet                                                 Saint Apolinaire 
 
10 h 45 Messe à Beau Soleil 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 à une intention particulière  
 à l'intention de la défunte Violette DIGAT,  
 pour les vivants et les défunts  
 de la famille de Christiane TARDIEU 
 
Dimanche 21 juillet               16ème dimanche du temps ordinaire 
 
09 h 30 Messe à l'église de VISAN 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS 
 à l'intention  de Marie-Claude GINOUX  
 (4ème anniversaire de son décès)  
 et de Dominique GRÜTER 
12 h 00 Baptême à l'église de GRILLON de Roche RAFAEL 
20 h 00 Chorale du Delta à l'église de GRILLON  
 sous la direction de Coline SERREAU (entrée libre) 
  
Lundi     22 juillet                       Fête de Sainte Marie Madeleine 
 
18 h 00 Équipe liturgique d'Élisabeth et Maurice BARBEAULT 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
20 h 30 Groupe de prière à l'église de VALRÉAS 
 
Mardi     23 juillet              Sainte Brigitte, Patronne de l'Europe 
 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES  
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 
Mercredi  24 juillet                                     Saint Charbel Maklouf 
 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention du défunt Jean BURLET 
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS  
 avec le Père Johan BAROLI  jusqu'à 12 h 30 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
 
Jeudi  25 juillet                                        Saint Jacques, Apôtre 
 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS 
 
Vendredi 26 juillet                        Sainte Anne et Saint Joachim 
 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
 à une intention particulière  
18 h 00 Messe à la chapelle Notre-Dame des Vignes à VISAN 
  
Samedi  27 juillet                          Saint Pantaléon de Nicomédie 
 
10 h 30 Messe aux Capucins préparée par Christiane et Henri 
16 h 15 Mariage à l'église de GRILLON 
 de Christine YERNAUX et Arnaud CROUEGNAT 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dimanche  28 juillet             17ème dimanche du Temps Ordinaire 
 
09 h 30 Messe à l'église de RICHERENCHES   
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
 à l'intention de Lorette GRAS (11ème anniversaire décès)
 son époux Louis GRAS  
 et leurs enfants : Jean-Louis et Françoise 
10 h 45 Baptême à l'église de RICHERENCHES  
 de Iris BERGER 
10 h 45 Messe à l'église de VALRÉAS 
 à l'intention de Dominique GRÜTER 
12 h 00 Baptêmes à l'église de VALRÉAS de Lucas TOURRE, 
 de Samuel BATTAGLIA et de Mila CICHELLERO 
   
Lundi  29 juillet                                                     Sainte Marthe 
 
18 h 00 Équipe liturgique de Suzanne BATHELIER 
18 h 15  Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
20 h 30 Groupe de prière à  la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
21 h 00 Chorale du Delta à l'église de VALRÉAS  
 sous la direction de Coline SERREAU (entrée libre) 
 
Mardi 30 juillet                                  Saint Pierre Chrysologue       
 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES  
18 h 15  Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 
Mercredi   31 juillet                              Saint Ignace de Loyola           
 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention des vivants et des défunts  
 de la famille SALAVERT 
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS  
 avec le Père DALMET jusqu'à 12 h 30 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
 
Jeudi 1er  août            Saint Alphonse-Marie de Liguori 
 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS  
 
Vendredi 2 août       Saint Eusèbe et Saint Pierre-Julien Eymard 
 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
18 h 00 Messe à la chapelle Notre Dame des Vignes à VISAN 
   
Samedi 3 août                                                            Sainte Lydie 
 
10 h 30 Messe aux Capucins préparée par Marie-Jeanne et Marcel 
11 h 00  Baptême à l'église de VALRÉAS de Lou REIFA VIDAL 
16 h 30 Mariage à l'église de RICHERENCHES  
 de Maude GOUILLEUX et Etienne ESCOFFIER 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 
Dimanche 4 août                      18ème dimanche du temps ordinaire 
 
09 h 30 Messe à l'église de VISAN 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45  Messe en Provençal à l'église de VALRÉAS 
 avec la participation des Comtadines  
 du Drapeau de Provence  
 et la participation exceptionnelle  
 de 8 sonneurs de trompes de CHEVERNY 
 à l'intention du défunt Pierre POUIZIN 
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OBSÈQUES : à VALRÉAS, Armel MICHEL, 74 ans - Yolande BOMPARD née CHARRANSOL, 96 ans - Abel FABRE, 91 ans. 
À RICHERENCHES, Jean-Claude VALAYER, 85 ans. Nous les portons dans nos prières avec leurs familles et leurs proches. 
 

HALTE SPIRITUELLE : Adoration chaque mercredi, jour de marché, de 10 h 30 à 12 h 30 et chaque jeudi de 14 h 00 à 15 h 00 à 
l’église N-D de Nazareth à VALRÉAS. Prenons le temps de nous arrêter ! En cette période estivale, exposons-nous sous le soleil du 
Seigneur ! Dans l’adoration, nous reconnaissons que nous sommes des créatures devant le Créateur et que sans Lui nous ne pouvons rien 
faire. Lui-même nous a dit : « Hors de Moi, vous ne pouvez rien faire ». Jésus est là, et cela me réjouit ; je suis là et cela Le réjouit ! 
Le mercredi, un prêtre se tient à votre disposition notamment pour faire vivre le Sacrement de la Réconciliation. Puis temps de louange 
de 12 h 30 à 13 h 00! 
 

MESSE DE LA SAINT DOMINIQUE : le dimanche 4 août à 10 h 45 à l’église de VALRÉAS (chants et liturgie de la Parole en 
provençal) avec la présence des Comtadines du Drapeau de Provence et la participation exceptionnelle de 8 sonneurs de trompes de 
CHEVERNY.  
 

PMA : alors que le projet de loi bioéthique ouvrant la procréation médicalement assistée (PMA) aux couples de femmes et aux femmes 
seules sera présenté en Conseil des ministres le 26 juillet, voici les 3 raisons simples pour lesquelles l’Église y est défavorable. Ni 
dogmatique, ni moraliste, pleinement consciente des souffrances engendrées par l’infertilité, l’Église demeure pourtant opposée à cette 
pratique au nom de sa haute considération de la dignité de tout être humain. Une vision exigeante, source de nombreuses incompréhensions, 
que l’on peut synthétiser en trois points. 
1 - Respecter l’intégrité de l’embryon : 
La vie humaine doit être respectée dès sa conception. Compte tenu de cette vision fondamentale, l’Église ne peut accepter une pratique 
médicale qui conduit à la destruction des embryons surnuméraires qui ne seront pas implantés après fécondation in vitro (FIV) et ne seront 
pas l’objet de « projets parentaux ». « De cette perspective où l’on reconnaît l’être et la dignité de l’embryon humain comme valeurs 
absolues, découle le plein respect de son inviolabilité » rappelait l’Académie pontificale pour la vie lors de sa XIIe assemblée en 2006. 
2 - Associer la fécondité à l’union des corps :  
La vie humaine résulte de l’union charnelle d’un homme et d’une femme. Au nom de sa vision de l’amour et du mariage, l’Église demeure 
fidèle à cette anthropologie naturelle et ne valide pas en conséquence la technicisation de la reproduction humaine. « L’amour est 
essentiellement don, et l’amour conjugal, en amenant les époux à la “connaissance” réciproque qui fait qu’ils sont “une seule chair”, ne 
s’achève pas dans le couple ; il les rend en effet capables de la donation la plus grande qui soit, par laquelle ils deviennent coopérateurs 
avec Dieu pour donner la vie à une autre personne humaine » affirmait saint Jean Paul II dans l’exhortation apostolique Familiaris 
Consortio de 1981. 
3 - Protéger la filiation des enfants :  
Le cas particulier de l’insémination artificielle avec donneur (IAD) brouille la filiation des enfants. Ce cas, incontournable dans le cas des 
lesbiennes et des femmes célibataires qui bénéficieront de l’ouverture, prive délibérément l’enfant de la figure paternelle. « La fécondation 
artificielle hétérologue lèse les droits de l’enfant, le prive de la relation filiale à ses origines parentales, et peut faire obstacle à la maturation 
de son identité personnelle » indique l’instruction Donum Vitae de 1987. 
C’est donc une vision haute de la dignité humaine, du caractère inviolable de la vie, de la protection de l’enfance, de la grandeur du 
mariage et de la beauté de la sexualité, qui guide la position exigeante de l’Église. Position que l’on pourrait résumer à une phrase : 
l’enfant est un don, pas un dû. 
 

SAINTE ANNE ET SAINT JOACHIM : fêtés le 26 juillet, ils sont des justes, c’est-à-dire des saints de l’Ancien Testament. Nous 
avons raison de nous souvenir d’eux et de les prier. Ils voient maintenant le Christ leur petit fils dans la gloire du Royaume et la Vierge 
Marie leur fille unie à cette gloire du Christ. Ils voient et entendent maintenant ce qu’ils ont désiré voir et entendre sans le pouvoir quand ils 
étaient sur la terre. C’est pourquoi ils nous disent : vous êtes, vous qui êtes chrétiens, disciples du Christ, plus heureux que nous l’étions 
quand nous vivions sur terre. Savez-vous reconnaître votre bonheur, un bonheur qui dépasse tous les autres bonheurs ? Le plus grand 
message que nous vous adressons est celui-ci : soyez heureux d’être chrétiens ! En réponse à cette invitation de sainte Anne et de saint 
Joachim, nous nous demandons : sommes-nous heureux d’être chrétiens ? Sommes-nous heureux de connaître le Christ, de l’aimer, 
de le suivre ? Sommes-nous heureux d’être baptisés et confirmés, de participer à l’Eucharistie chaque dimanche, d’aller nous confesser 
pour recevoir le pardon de nos péchés, de prier chaque jour ? Sommes-nous heureux de nous savoir aimés de Dieu comme Jésus nous l’a 
appris ? Sommes-nous heureux des exigences de l’Évangile : l’amour du prochain, l’amour des ennemis, le pardon, la fidélité dans le 
mariage, le partage avec les pauvres, le respect de tout homme dès le sein de sa mère et jusqu’à la fin de sa vie ? Sommes-nous heureux de 
prendre part à notre place à l’annonce de la foi ? Le bonheur qu’apporte Jésus n’est pas l’optimisme naturel de ceux qui ont bon 
caractère.  Il peut exister même dans les épreuves, les larmes, les déceptions, les échecs, les humiliations. Ce bonheur d’être chrétiens ne se 
traduit pas forcément par de grandes manifestations extérieures, mais par une certaine manière de nous aimer nous-mêmes, de nous 
accueillir avec ce que nous sommes, de regarder notre vie et celle des autres, par la certitude d’être aimés et de n’être pas seuls à 
nous porter nous-mêmes. 
 

CETTE FEUILLE PAR INTERNET : si vous voulez recevoir cette feuille paroissiale chez vous dès le jeudi soir, faites-nous la demande 
à l’adresse suivante : paroisse-de-valreas@orange.fr 
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